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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B24 - 04

: le 15 avril 2024

OBJET : t-Maximin

L'an deux mille vingt-quatre et le quinze avril à quinze heures et zéro minute, le Bureau du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier ZAC des Ferrières 
au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS). 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY
Membre excusé :
Laëtitia QUILICI

LE BUREAU DU

Vu le projet de délibération n° B24-04 en date du 15 avril 2024,

Exposé des motifs

-Maximin.

CIS pour avoir le déport nécessaire à la descente des matériaux amiantés (placés sous emballages scellés). Cette parcelle est la 
propriété de la mairie de Saint-Maximin.

Cette mise à disposition précaire, sur une durée de 7 jours à compter du 5 février 2024, est possible par le biais de la 
qui régit les modalités de cette mise à disposition. Elle est consentie à titre gratuit.

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

les termes de la convention portant mise à disposition de la parcelle à titre gracieux au profit du SDIS 
du Var pour les sapeurs-
annexe de la présente délibération,

du SDIS du Var à signer cette convention de mise à 
disposition et tous documents y afférent,

DE DIRE -33 du Code
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa si

-30 du CGCT.

Le Président 

#signature#

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240418-B24_04-DE

22/04/2024 

Signé par : Dominique LAIN
Date : 16/04/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B24 - 05

: le 15 avril 2024

OBJET : 

L'an deux mille vingt-quatre et le quinze avril à quinze heures et zéro minute, le Bureau du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier ZAC des Ferrières
au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS). 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY
Membre excusé :
Laëtitia QUILICI

LE BUREAU DU

Vu le projet de délibération n° B24-05 en date du 15 avril 2024,

Exposé des motifs

Français
Puits à Ampus. 

er janvier 2016 
(délibération n° 15-86 du 15 décembre 2015). 

-26 du 29 mars 2019). Cette convention
est jointe au projet de délibération (Annexe 1).

ité de Régulation des Communications Electroniques, des Postes et de la 
en 

place. Le montant de la redevance imputable à INFRACOS a également été revalorisé. 

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

(annexe 1),

monsieur le Président du con

DE DIRE -33 du Code

-30 du CGCT.

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240418-B24_05-DE

22/04/2024 
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Le Président 

#signature#

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240418-B24_05-DE

Signé par : Dominique LAIN
Date : 16/04/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B24 - 06

: le 15 avril 2024

OBJET : Signature de conventions de facturation par la ville de Marseille de formations « intervention à bord des 
navires et des bateaux (IBNB) de niveaux 1, 2 et 3, organisées par le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille 
(BMPM)

L'an deux mille vingt-quatre et le quinze avril à quinze heures et zéro minute, le Bureau du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier ZAC des Ferrières 
au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS). 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY
Membre excusé :
Laëtitia QUILICI

LE BUREAU DU

Vu le projet de délibération n° B24-06 en date du 15 avril 2024,

Exposé des motifs

» sont définies
-2022-217.

Le cursus de formation qui conduit les sapeurs-pompiers à pouvoir exercer cette activité complémentaire comprend la 
spécialité « interventions à bord des navires et des bateaux » (IBNB).

« intervention à bord des navires et des bateaux (IBNB) niveaux 1, 2 et 3 ». Cette formation se déroule au centre 

en novembre 
2023. Une convention conclue entre la ville de Marseille et le SDIS du Var fixant les modalités administratives et financières de 
cette formation a été approuvée au CASDIS en date du 30 janvier 2024 par délibération N° B24-02.

té. 
La ville de Mars

précédente. 
:

- 1850
-
-

annuel global dédié à ces formations à 20

motifs,
Et après en avoir délibéré,

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240418-B24_06-DE

22/04/2024 
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DECIDE

aux membres du GELD dans la limite qui sera fixée par le Directeur Départemental,

DE DIRE que les dépenses liées à cette formation seront inscrites au budget correspondant,

DE DIRE -33 du Code 

-30 du CGCT.

Le Président 

#signature#

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240418-B24_06-DE

Signé par : Dominique LAIN
Date : 16/04/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B24 - 07

: le 15 avril 2024

OBJET : Convention à titre onéreux relative à la fourniture de carburant détaxé pour embarcations entre le Service 

L'an deux mille vingt-quatre et le quinze avril à quinze heures et zéro minute, le Bureau du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier ZAC des Ferrières 
au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS). 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY
Membre excusé :
Laëtitia QUILICI

LE BUREAU DU

Vu le projet de délibération n° B24-07 en date du 15 avril 2024,

Exposé des motifs

Considérant les éléments suivants :

-
Code Général des Impôts relatif aux activités exonérées de T.V.A. et plus particulièrement les bateaux affectés au sauvetage en 
mer ;

- Les embarcations du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Var rentrent dans le champ
d'application du régime privilégié du fait qu'ils naviguent pour les besoins des autorités publiques et plus particulièrement pour le 
sauvetage et l'assistance en mer.

Elles sont donc soumises à une exonération totale ;
-

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburant détaxé, entre le 
SDIS du Var et la société SAS PORTELO qui dispose d'une station délivrant les carburants du type super sans plomb 98, gasoil,
pour u

la 
ration,

DE DIRE -33 du Code

pouvoirs -30 du CGCT.

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240418-B24_07-DE

22/04/2024 
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Le Président 

#signature#

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240418-B24_07-DE

Signé par : Dominique LAIN
Date : 16/04/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES  
A TITRE ONEREUX 

- : - : - : - : -
APPROVISIONNEMENT EN CARBURANTS DETAXÉS 

ENTRE 

Le Service Départemental d�Incendie et de Secours du VAR, Etablissement Public Administratif, 
domicilié ZAC Les Ferrières, 24 allée de Vaugrenier, 83490 Le Muy,  

Représenté par Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d�Administration, 

Ci-après dénommé « SDIS du Var », 
D�une part, 

ET 

La Societe PORTELO, société par actions simplifiée immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Versailles, sous le numéro 844 440 354, dont le siège social est situé 431, boulevard de 
Lery, 83140 Six-Fours Les Plages, agissant en sa qualité de concessionnaire en vertu du contrat de 
concession de service public en date du 15 novembre 2023 pour l�exploitation des ports de plaisance 
de la rade de TOULON, 

Représentée par Monsieur François-Xavier DEMOTES-MAINARD, Président en qualité à cette 
fonction et dûment habilité aux présentes,  

Ci-après dénommée la « Société SAS PORTELO » 
D�autre part, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1424-1 et suivants, 

Vu le décret d�application N° 16-018, cf. BOI-TVA-CHAMP-30-30-30-10 visé à l�article 262 du 
Code Général des Impôts accordant l�exonération de la TVA et des droits de douanes et taxe intérieure 
aux navires des autorités publiques et plus particulièrement les bateaux affectés au sauvetage en mer,  

Vu la délibération n° B24-06 en date du 15 avril 2024 du Bureau du conseil d'administration du SDIS 
du VAR prise en sa séance du 15 avril 2024, autorisant Monsieur le Président du conseil 
d'administration à signer cette convention, 

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240418-B24_07-DE
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Considérant que le SDIS du VAR détient des embarcations ayant pour mission le secours à 
personnes et le sauvetage en mer, 

Considérant que la station d�avitaillement de Toulon Vieille Darse (Quai du petit Rang à Toulon) est 
équipée pour délivrer du carburant détaxé (gasoil et sans plomb 98), cette délivrance s�effectuera aux 
moyens des installations situées à la station d�avitaillement pendant les horaires d�ouverture de ladite 
station.  

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

Par la présente, la SAS PORTELO s�engage à fournir dans la limite des stocks disponibles, au SDIS 
du VAR, les carburants détaxés de type gasoil ou super sans plomb 98 en vrac ou en bidon, 
nécessaires au bon fonctionnement de ses embarcations.  

Article 2 : Modalités 

Le SDIS Var a la charge de fournir le tableau de l�ensemble des embarcations susceptibles de venir 
s�avitailler en carburant détaxé.  
Il précisera, le type d�embarcation, son immatriculation et s�il y a lieu sa dénomination ainsi que le 
type de carburant utilisé. 
Chaque année, une mise à jour sera transmise à la SAS PORTELO. 

Article 3 : Règlement

Le SDIS du Var s�acquittera des factures transmises après chaque avitaillement par la SAS PORTELO 
au : 

Service Départemental d�Incendie et de Secours du Var 
24 allée de Vaugrenier � Zac Les Ferrieres 

CS 20050  
83490 Le Muy 

Elles seront transmises avec un relevé détaillé faisant apparaître les volumes pris par l�embarcation, 
auxquelles seront adjoints les bons d�avitaillement le cas échéant pour le gasoil détaxé précisant 
l�identité du sapeur-pompier ainsi que le nom et le numéro d�immatriculation de l'embarcation,
complété le cas échéant par les tickets délivrés par l�automate.

Les factures sont établies à l�ordre du SDIS du Var et doivent obligatoirement être transmises par voie 
dématérialisée via le portail chorus Pro (https : chorus-pro.gouv.fr). 
A cet effet, il est précisé que le SIRET du SDIS du Var porte le numéro 288 300 403 00822 et 
qu�aucun code service, ni numéro d�engagement ne sont nécessaires pour le dépôt des factures. 
Les sommes dues sont réglées dans un délai de 30 jours par mandat administratif à compter de la date 
de réception de la facture, sous réserve que celle-ci soit conforme. 
En cas de retard de paiement, les intérêts seront calculés suivant les règles de la comptabilité publique. 

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240418-B24_07-DE
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Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix affiché à la pompe, en fonction du type de 
carburant HT pour le Gasoil, TTC pour le sans plomb (pompes mono-produit). 

En cas de litige, seuls les éléments portés sur le bon d�avitaillement (Gasoil détaxé) signé par les deux 
parties feront foi, à l�exclusion de tout autre type de document. 

Article 4 : Durée de la convention 

La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux parties.  
Elle est reconductible annuellement par tacite reconduction pour une durée maximale de 3 (trois) ans.  
A l�issue, elle sera obligatoirement revue et actualisée, si nécessaire. 

Article 5 : Résiliation 

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée à l�autre partie, sous réserve d�un préavis de 30 jours calendaires 
minimum et du parfait règlement des factures de distribution de carburant.  

Article 6 : Litiges 

Tout différend qui s�élèverait entre les parties au sujet de l�exécution de la présente convention et qui 
n�aurait pas fait l�objet d�un règlement à l�amiable dans un délai d�un mois, sera soumis à la 
juridiction compétente, à savoir le tribunal administratif de TOULON sise 5 rue Racine 83000 
TOULON. 

Fait en deux exemplaires originaux, le 

Pour la SAS PORTELO, 
Monsieur François-Xavier 
DEMOTES-MAINARD 

Pour le SDIS du Var, 
LE PRESIDENT, 

Monsieur Dominique LAIN 

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240418-B24_07-DE
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B24 - 08

: le 15 avril 2024

OBJET : Convention de prestations de service à titre onéreux relative à la fourniture de carburéacteur pour les 
hélicoptères «
international du Castellet

L'an deux mille vingt-quatre et le quinze avril à quinze heures et zéro minute, le Bureau du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier ZAC des Ferrières 
au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du inistration du SDIS (CASDIS). 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY
Membre excusé :
Laëtitia QUILICI

LE BUREAU DU

Vu le projet de délibération n° B24-08 en date du 15 avril 2024,

Exposé des motifs

du Var prédispose des hélicoptères « ernational du Castellet. 

Considérant les éléments suivants :
- Ce site est une propriété privée ;
- frais relatifs aux carburants 

;
- e 

proximité ;
- -service et véhicules) 

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

SER la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburéacteur, entre le 

renouvelable par tacite reconduction, sans pouvoir excéder quatre années,

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240418-B24_08-DE

22/04/2024 
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DE DIRE -33 du Code

-30 du CGCT.

Le Président 

#signature#

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240418-B24_08-DE

Signé par : Dominique LAIN
Date : 16/04/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B24 - 09

: le 15 avril 2024

OBJET : Convention à titre onéreux relative à la fourniture de carburant détaxé pour embarcations entre le Service 

L'an deux mille vingt-quatre et le quinze avril à quinze heures et zéro minute, le Bureau du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier ZAC des Ferrières 
au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS). 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY
Membre excusé :
Laëtitia QUILICI

LE BUREAU DU

Vu le projet de délibération n° B24-09 en date du 15 avril 2024,

Exposé des motifs

Considérant les éléments suivants :

- Le régime fiscal et douanier de l'avitaillement des bateaux en produits pétroliers est fondé sur le Bulletin Officiel
rdant 

ement 
les bateaux affectés au sauvetage en mer ;

- Les embarcations du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Var rentrent dans le champ
d'application du régime privilégié du fait qu'ils naviguent pour les besoins des autorités publiques et plus particulièrement pour le 
sauvetage et l'assistance en mer.

Elles sont donc soumises à une exonération totale ;
La société HYRIS qui assure la gestion de la station portuaire de la commune de Saint-

délivrant du carburant détaxé.

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburant détaxé, entre le 
SDIS du Var et la société HYRIS qui dispose d'une station délivrant des carburants du type super sans plomb 98 et gasoil, pour 

uction sans pouvoir excéder quatre années,

Recherche Ingénierie Services), sise à Saint-Raphaël telle q
présente délibération, 

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240418-B24_09-DE

22/04/2024 
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DE DIRE -33 du Code
dans le cadre de ses 
-30 du CGCT.

Le Président 

#signature#

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le 

ID : 083-288300403-20240418-B24_09-DE

Signé par : Dominique LAIN
Date : 16/04/2024
Qualité : Président CA -Marchés et
engagements
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES A TITRE ONEREUX

ENTRE

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR, représenté par la Présidente du 
Conseil d’Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du VAR, 
Monsieur Dominique LAIN, ci–après dénommé « SDIS du Var »,

d’une part,

Et

La Société d’Hydrocarbure – Recherche – Ingénierie – Services, ci-après dénommée 
« HYRIS » représentée par M. François OLLIER – Président – Adresse : Centre d’Affaires 
Europe – 50 Voie Aurélienne Quartier de Vaullongue CS 10498– 83700 SAINT RAPHAEL -

          d’autre part,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-1 et 
suivants,

Vu que le SDIS 83 détient des embarcations ayant pour mission le secours à personnes et le 
sauvetage en mer,

Vu le Bulletin Officiel des Douanes n° 7293 du 28 Février 2019 relatif au régime fiscal et 
douanier de l’avitaillement des bateaux accordant l’exonération de la T.V.A. et des droits de 
douanes et taxe intérieure aux navires des autorités publiques et plus particulièrement les 
bateaux affectés au sauvetage en mer,

Vu que la convention en date du 16 Octobre 2020 qui liait la Commune de SAINT 
RAPHAEL au Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var dans le cadre de la 
fourniture de carburant détaxé (gazole et super 98 sans plomb) pour ses embarcations, arrive à 
son terme le 15 Octobre 2024,

Vu que la station portuaire en gestion par la Société HYRIS est équipée pour délivrer du 
carburant détaxé (gazole et super sans plomb 98)

Vu la Délibération prise par le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie 
et de Secours du VAR en sa séance en date autorisant Monsieur le Président du Conseil 
d’Administration du SDIS du Var à signer cette convention,

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240418-B24_09-DE
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet 

La Société HYRIS qui détient la gestion de la station portuaire de carburant de SAINT 
RAPHAEL s’engage à fournir au SDIS du Var, les carburant détaxés de type gazole ou super 
sans plomb 98 en vrac ou en bidon, nécessaires au bon fonctionnement de ses embarcations.

Article 2 : Modalités

Le SDIS du Var à la charge de fournir le tableau de l’ensemble des embarcations susceptibles 
de venir s’avitailler en carburant détaxé. Il précisera, le type d’embarcation, son 
immatriculation, sa dénomination ainsi que le type de carburant utilisé.

Chaque acquisition ou réforme fera l’objet d’une mise à jour de ce dernier. Il sera transmis à 
la Société HYRIS.

Article 3 : Règlement

Le SDIS du Var s’acquittera des factures transmises mensuellement par la Société HYRIS ;

Elles seront transmises par la voie de « Chorus Pro » à laquelle sera joint un état détaillé ou un 
bon d’avitaillement faisant apparaître les informations suivantes :

Date de l’avitaillement
Le volume de gazole
Le nom de l’embarcation
L’immatriculation de l’embarcation
Le numéro de parc

Le paiement sera effectué par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception du titre de recette, sous réserve que celui-ci soit conforme. 

Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix au litre affiché à la pompe.

Article 5 : Durée de la convention

La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux 
parties. Elle est reconductible annuellement par tacite reconduction pour une durée maximale 
de 4 (quatre) ans. A l’issue, les conditions peuvent être revues et actualisées, si nécessaire.

Article 6 : Résiliation

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie, sous réserve d’un préavis de 
60 (soixante) jours calendaires minimum. 

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240418-B24_09-DE
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Article 7 : Litiges

Tout différend qui s’élèverait entre les parties portant sur l’exécution de la présente, et qui 
n’aurait pas fait l’objet d’un règlement à l’amiable dans un délai d’un mois, sera soumis à la 
juridiction compétente. 

Fait en trois exemplaires originaux à DRAGUIGNAN, le…………………………………. 

Pour la Société HYRIS, Pour le SDIS 83

M. François OLLIER

Envoyé en préfecture le 18/04/2024

Reçu en préfecture le 18/04/2024

Publié le

ID : 083-288300403-20240418-B24_09-DE
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° B24 - 11 

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 15 avril 2024 

OBJET : Convention à titre onéreux relative à la fourniture de carburant détaxé pour embarcations entre le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var et la commune de Carqueiranne 

L'an deux mille vingt-quatre et le quinze avril à quinze heures et zéro minute, le Bureau du conseil d'administration du service
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières
au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS).  

Etaient présents : 
Membres élus avec voix délibérative présents : 
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY 
Membre excusé : 
Laëtitia QUILICI

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° B24-11 en date du 15 avril 2024, 

Exposé des motifs 

Considérant les éléments suivants : 

- Le régime fiscal et douanier de l'avitaillement des bateaux en produits pétroliers est fondé sur l’article 262 II 2° du
Code Général des Impôts relatif aux activités exonérées de T.V.A. et plus particulièrement les bateaux affectés au sauvetage en
mer ; 

- Les embarcations du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Var rentrent dans le champ
d'application du régime privilégié du fait qu'ils naviguent pour les besoins des autorités publiques et plus particulièrement pour
le sauvetage et l'assistance en mer. 

Elles sont donc soumises à une exonération totale ; 
- La commune de CARQUEIRANNE, qui gère en régie les installations portuaires, est équipée d’une station

délivrant du carburant détaxé. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE

D’AUTORISER la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburant détaxé, entre 
le SDIS du Var et la commune de Carqueiranne qui dispose d'une station délivrant les carburants du type super sans plomb 98, 
gasoil, pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction, sans pouvoir excéder quatre années ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la convention avec la 
commune de Carqueiranne telle qu’annexée à la présente délibération ; 

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration pourra, conformément à l’article L1424-33 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre de ses 
pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration, tels que prévus à l’article L1424-30 du CGCT. 

22/04/2024 
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Adopté à l’unanimité 

Le Président
du Conseil d’Administration, 

#signature#  

Dominique LAIN 
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CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES A TITRE ONEREUX

ENTRE

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR, représenté par le Président du 
Conseil d’Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du VAR, 
Monsieur Dominique LAIN, ci–après dénommé « SDIS du Var »,

D’une part,

Et

La Commune de CARQUEIRANNE – Régie du Port des Salettes, représentée par Monsieur         
Arnaud LATIL, Maire de la Commune de CARQUEIRANNE – Adresse : Place de la 
République – 83320 CARQUEIRANNE - 

D’autre part,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-1 et 
suivants, 

Vu que le SDIS 83 détient des embarcations ayant pour mission le secours à personnes et le 
sauvetage en mer,

Vu le Bulletin Officiel des Douanes n° 7293 du 28 Février 2019 relatif au régime fiscal et
douanier de l’avitaillement des bateaux accordant l’exonération de la T.V.A. et des droits de 
douanes et taxe intérieure aux navires des autorités publiques et plus particulièrement les 
bateaux affectés au sauvetage en mer,

Vu que la convention en date du 02 Décembre 2020 qui liait la Commune de 
CARQUEIRANNE au Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var dans le cadre 
de la fourniture de carburants (gazole ou super 98 sans plomb) pour ses embarcations, est 
arrivée à son terme le 02 Décembre 2024, 

Vu que le Port des Salettes de CARQUEIRANNE est équipé pour délivrer du carburant 
(gazole et super sans plomb 98) 

Vu la Délibération n°2020-01-001 en date du 05 JUILLET 2020 du Conseil Municipal de 
CARQUEIRANNE, autorisant Monsieur Arnaud LATIL, Maire de CARQUEIRANNE à
signer cette convention,
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Vu la Délibération n° prise par le Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'Incendie et de Secours du VAR en sa séance en date du  , autorisant Monsieur le 
Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer cette convention,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :           

Article 1 : Objet 

La Commune de CARQUEIRANNE - Régie du Port des Salettes - détient la gestion de la 
station carburante et s’engage à fournir au SDIS du Var, les carburants de type gazole ou 
super sans plomb 98 en vrac ou en bidon, nécessaires au bon fonctionnement de ses 
embarcations.
En cas de pénurie, le SDIS DU VAR ne pourra reprocher à la commune de 

CARQUEIRANNE le non approvisionnement temporaire de carburants.  

Article 2 : Modalités

Le SDIS du Var a la charge de fournir le tableau de l’ensemble des embarcations susceptibles 
de venir s’avitailler en carburant détaxé. Il précisera, le type d’embarcation, son 
immatriculation, sa dénomination ainsi que le type de carburant utilisé.

Chaque acquisition ou réforme fera l’objet d’une mise à jour de ce dernier. Il sera transmis à 
la Régie du Port des Salettes.

Article 3 : Règlement

Le SDIS du Var s’acquittera des avis des sommes à payer fournis mensuellement par la 
Commune de CARQUEIRANNE,

Elles seront transmises par la voie de « Chorus Pro » à laquelle sera joint un état détaillé ou un 
bon d’avitaillement faisant apparaître les informations suivantes : 

Date de l’avitaillement
Le volume de gazole
Le nom de l’embarcation
L’immatriculation de l’embarcation 
Le numéro de parc

Le paiement sera effectué par mandat administratif dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception du titre de recette, sous réserve que celui-ci soit conforme.  

Le coût facturé au SDIS du Var correspondra au prix au litre affiché à la pompe.

Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention est exécutoire à compter de la date de sa signature par les deux 
parties. Elle est reconductible annuellement par tacite reconduction pour une durée maximale 
de 4 (quatre) ans. A l’issue, les conditions peuvent être revues et actualisées, si nécessaire. 
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Article 6 : Résiliation

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie, sous réserve d’un préavis de 
60 (soixante) jours calendaires minimum. 

Article 7 : Litiges

Tout différend qui s’élèverait entre les parties portant sur l’exécution de la présente, et qui 
n’aurait pas fait l’objet d’un règlement à l’amiable dans un délai d’un mois, sera soumis à la 
juridiction compétente. 

Fait en trois exemplaires originaux au Muy, le…………………………………. 

Pour la Commune de CARQUEIRANNE, Pour le SDIS 83

M. Arnaud LATIL,
Maire,
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° B24 - 12 

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 15 avril 2024 

OBJET : Convention relative à la prestation de formations du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
(SDIS 83) au Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aude (SDIS 11) 

L'an deux mille vingt-quatre et le quinze avril à quinze heures et zéro minute, le Bureau du conseil d'administration du service
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières
au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS).  

Etaient présents : 
Membres élus avec voix délibérative présents : 
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY 
Membre excusé : 
Laëtitia QUILICI

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° B24-12 en date du 15 avril 2024, 

Exposé des motifs 

A la demande du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aude (SDIS 11), le Service Départemental d’Incendie et 
de Secours du Var (SDIS 83) va accueillir et former 2 de ses agents :  

- Un premier stagiaire suivra la formation d’intégration de sapeur-pompier professionnel organisée du 2 avril au 14 juin
2024,

- Un second stagiaire sera formé aux compétences d’équipier incendie de sapeur-pompier professionnel, du 15 avril au 3
mai 2024.

Afin de définir les modalités d’organisation de ces formations et les dispositions pour l’accueil des stagiaires, une convention
annexée à la présente délibération, est établie entre le SDIS 83 et le SDIS 11. Celle-ci précise les modalités financières à savoir : 

- L'hébergement au centre de secours ainsi que les frais pédagogiques ne seront pas facturés,
- Les frais journaliers liés aux repas des stagiaires seront facturés de façon forfaitaire sur la base de 40 € par jour,
- Le SDIS 11 mettra à disposition des stagiaires un véhicule transport de personnel (VTP) pour la durée de la formation,
- Les frais de logistique facturés par le SDIS 83 au SDIS 11 s’élèveront au total à un montant de 2040 €. Le SDIS 11
supportera les frais de péage et de carburant du véhicule qu’il met à disposition pendant toute la durée de celle-ci.

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE

D’APPROUVER le projet de convention tel qu’annexé à la présente délibération, 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la convention relative à la 
prestation de formations du SDIS 83 au SDIS 11 concernant les formations susvisées, 

22/04/2024 
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DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration pourra, conformément à l’article L1424-33 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre de ses 
pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration, tels que prévus à l’article L1424-30 du CGCT. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN 

80



1/3

CONVENTION DE FORMATION 

Entre les soussignés :  

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83), représenté par 
le Président du Conseil d’Administration, Monsieur Dominique LAIN, 
En qualité d’organisme de formation.  

Adresse :  24 allée de Vaugrenier 
83 490 LE MUY 

Ci-après dénommé : « SDIS 83 » 

Et : 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aude (SDIS 11), représenté 
par le Président du Conseil d’Administration, Monsieur Christian RAYNAUD, 
Etablissement bénéficiaire et demandeur. 

Adresse :  1 Rue Aristide Berges 
BP 1053
11870 CARCASSONNE CEDEX 9 

Ci-après dénommé : « SDIS 11 » 

Toutes deux dénommées « les parties ». 

Article 1 : OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION 

L’organisme de formation s’engage à former 2 agents du SDIS 11 : 
- Premier stagiaire : à la formation d’intégration de sapeur de sapeur-pompier
professionnel organisée du 02 avril au 14 juin 2024 ;
- Seconde stagiaire : aux compétences d’équipier incendie de sapeur-pompier
professionnel, du 15 avril au 03 mai 2024.

Article 2 : CONDITIONS DE REALISATION 

2.1 : organisation générale : 
Le SDIS du Var est un organisme de formation agréé pour cette formation au titre de 
l’article 13 de l’arrêté du 22/08/2019 modifié, relatif aux formations des sapeurs-
pompiers volontaires et professionnels, et de son annexe 1. 
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Le SDIS 83 s’engage à organiser la formation conformément au Référentiel National 
d’Activités et de Compétences (RNAC) de l’emploi opérationnel tenu par les sapeurs et 
les caporaux de sapeur-pompier professionnel. 
L’évaluation des stagiaires sera réalisée conformément au Référentiel National 
d’Evaluation (RNE) de l’emploi opérationnel tenu par les sapeurs et les caporaux de 
sapeur-pompier professionnel. 

La formation se déroule sur le département du Var, à l’exception de la semaine du 22 au 
26 avril 2024, qui se déroulera à l’ENSOSP (manœuvres incendie sur le plateau 
technique).
Les stagiaires du SDIS 11 seront intégrés à la formation d’intégration des caporaux du 
SDIS du Var, la première sur la totalité de la formation, la seconde sur la période de 3 
semaines d’incendie qui comprend la semaine à l’ENSOSP. 

2.2 : Attestations et diplômes : 
A l’issue de la formation, les attestations et diplômes suivants seront édités : 
Stagiaire n°1 :  

- Attestation de suivi de la formation d’équipier de sapeur-pompier
professionnel ;

- Diplôme d’équipier de sapeur-pompier professionnel (si validation complète).
Stagiaire n°2 : 

- Attestation de suivi de la formation du module incendie de l’équipier de
sapeur-pompier professionnel.

- Un avis de l’équipe pédagogique concernant l’acquisition des compétences
d’équipier incendie.

L’édition du diplôme final d’équipier reste à la charge du SDIS 11. 

Les éventuels plans d’accompagnement et d’action seront à réaliser dans le SDIS 
d’origine.
Si un plan d’action est demandé, le SDIS 11 en assure la réalisation et le suivi au moyen 
d’un livret de suivi des compétences qui sera transmis par le SDIS 83. Les modalités de la 
nouvelle évaluation ainsi que l’édition du diplôme seront à la charge du SDIS 11. 

Article 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES : 

Forfait pédagogique : non facturé.
Le SDIS 11 s’engage en contrepartie à mettre à disposition un véhicule de type VTP ou 
VTUTP à titre gracieux, pendant les jours ouvrés, durant toute la formation et au profit de 
celle-ci. 

Forfait logistique : 
L’hébergement est prévu en centre de secours. Non facturé. 

Tout autre hébergement est à la charge du SDIS 11. 

Le SDIS 83 facturera des frais journaliers liés aux repas de façon forfaitaire sur la base de 
40 € par jour : 

- Le café et les consommations de boissons hors repas sont à la charge des
intéressés.

- La semaine à l’ENSOSP ne fait pas l’objet d’une facturation des frais de
repas.
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Prestations journalière Frais pédagogiques 
Hébergement en 
centre de secours 

Forfait repas 

Personnel extérieur 0.00€ 0.00€ 40,00 € 

Stagiaire n°1 : 42 jours prévus soit 1 680 € 
Stagiaire n°2 : 9 jours prévus soit 360 € 

Total : les frais de logistique facturés par le SDIS 83 au SDIS 11 s’élèvent à 2 040 €. 
Le SDIS 11 supportera les frais de péage et de carburant du véhicule qu’il met à 
disposition pendant toute la durée de celle-ci. 

Article 4 : ASSURANCE 

Pour la durée de la convention, les personnels (pour l’application de cette convention) 
restent exclusivement couverts par leur employeur pour les accidents et dommages leur 
survenant et ceux qu’ils causeraient à un tiers. 

Article 5 : REGLEMENT DES DIFFERENDS EVENTUELS 

Les différends qui pourraient opposer les signataires de la présente convention feront 
l’objet d’une procédure à l’amiable afin d’en rechercher le règlement.  
A défaut, le litige sera porté devant le tribunal administratif territorialement compétent à 
savoir le Tribunal Administratif de Toulon sis 5 rue racine 83000 TOULON. 

Article 6 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties pour la durée 
de la formation. Elle peut être modifiée après accord entre les deux parties signataires 
sous forme d’avenant. 

Article 7 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 

La partie qui souhaiterait dénoncer la convention devra le faire auprès de l’autre partie, 
moyennant un préavis d’un mois au moins avant le début de la formation concernée par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait en deux exemplaires à : 
Le

   Monsieur le Président  
du Conseil d’Administration 

du SDIS 83 

   Monsieur le Président  
du Conseil d’Administration 

du SDIS 11 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° B24 - 13 

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 15 avril 2024 

OBJET : Convention locale tripartite SAMU/ADSU/SIS concernant la réponse aux sollicitations du SAMU 83 en matière 
de transports sanitaires urgents dans le département du Var. 

L'an deux mille vingt-quatre et le quinze avril à quinze heures et zéro minute, le Bureau du conseil d'administration du service
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières
au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS).  

Etaient présents : 
Membres élus avec voix délibérative présents : 
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY 
Membre excusé : 
Laëtitia QUILICI

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° B24-13 en date du 15 avril 2024, 

Exposé des motifs 

Le bureau du conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var a approuvé par la 
délibération n° B23-32 le projet de convention locale tripartite SAMU/ADSU/SIS concernant la réponse aux sollicitations du 
SAMU en matière de transports sanitaires urgents dans le département du Var. 

Il est proposé de modifier certaines dispositions du projet de convention approuvé par la délibération susvisée ci-dessus. Ces 
modifications ne peuvent faire l’objet d’un avenant en raison de l’absence de signature des trois partenaires. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE

D’ABROGER la délibération n°B23-32 approuvant le projet de convention locale tripartite SAMU/ADSU/SIS 
concernant la réponse aux sollicitations du SAMU en matière de transports sanitaires urgents dans le département du Var, 

D’APPROUVER le nouveau projet de convention locale tripartite SAMU/ADSU/SIS concernant la réponse aux 
sollicitations du SAMU en matière de transports sanitaires urgents dans le département du Var, tel que figurant en annexe de la
présente délibération, 

D’AUTORISER Monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer ladite convention, 

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration pourra, conformément à l’article L1424-33 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre de ses 
pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration, tels que prévus à l’article L1424-30 du CGCT. 
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Adopté à l’unanimité 

Le Président
du Conseil d’Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN 
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CONVENTION LOCALE TRIPARTITE SAMU83 / ADSU83 / SDIS 83
CONCERNANT

LA REPONSE AUX SOLLICITATIONS DU SAMU 83 EN MATIERE
DE TRANSPORTS SANITAIRES URGENTS

ENTRE

VU :

1
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION

- 

- 

1 L’article L. 1424-42 rappelle : « Les services d'incendie et de secours ne sont tenus de procéder qu'aux seules opérations de secours qui se 
rattachent directement à leurs missions de service public définies à l'article L. 1424-2. S'ils ont été sollicités pour des interventions ne se 
rattachant pas directement à l'exercice de leurs missions, ils peuvent différer ou refuser leur engagement afin de préserver une disponibilité 
opérationnelle pour les missions relevant du même article L. 1424-2. »

2
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DES PARTIES

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

-

- 

- 

- 

- 

- 
o
o
o

2 Instruction interministérielle N° DGOS/R2/DGSCGC/BOMSIS/2021/163 du 30 juillet 2021 relative à l’articulation entre secours d’urgence à 
personne et aide médicale urgente, visant notamment à la diffusion de guides pour la réduction des temps d’attente des sapeurs-pompiers aux 
urgences et pour la temporisation des carences ambulancières. Guide de bonnes pratiques – définition des conditions de « temporisation » des 
carences ambulancières, « Le suivi de la temporisation des demandes est réalisé par le coordonnateur ambulancier et les assistants de régulation 
médicale au sein du CRRA 15. Le CRRA 15 informe sans délai le CODIS si un transporteur sanitaire privé est de nouveau disponible et peut réaliser 
l’intervention qui avait été différée suite à l’indisponibilité du SIS dans le délai indiqué. La demande d’intervention pour indisponibilité des 
transporteurs sanitaires privés est alors annulée. »
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ARTICLE 4 : DEROULE OPERATIONNEL

1- Le traitement de l’appel dans le cadre de l’aide médicale urgente

2- Le recours aux entreprises de transports sanitaires

4
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ARTICLE 5 : CAS D’INTERVENTION DU SERVICE D’INCENDIE ET DE SECOURS EN ARTICULATION 

AVEC LES ENTREPRISES DE TRANSPORT SANITAIRE

1- Les carences

2- Besoin de moyens spécifiques du SIS en appui des entreprises de transport 
sanitaire

3- Les pratiques de relais entre sapeurs-pompiers et équipages d’ambulanciers

3 Loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-
pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. 
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ARTICLE 6 : MATERIEL EMBARQUE

ARTICLE 7 : ECHANGES D’INFORMATIONS ET DE DONNEES ENTRE LE SAMU ET LE 

COORDONNATEUR AMBULANCIER

- 
- 

- 
- 

- 

4 Arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les véhicules affectés aux 
transports sanitaires terrestres. 
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- 

- 
- 
- 

ARTICLE 8 : EVENEMENTS INDESIRABLES

1- Signalement des évènements indésirables

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

2- Traitement conjoint
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3- Cas spécifique des évènements indésirables graves

- 

- 

- 

ARTICLE 9 : FORMATION CONTINUE

5 Arrêté du 26 avril 2022 relatif aux critères, aux modalités de désignation ainsi qu'aux obligations et missions de l'association des 
transports sanitaires d'urgence la plus représentative au plan départemental.
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ARTICLE 10 : INDICATEURS DE SUIVI ET D’EVALUATION

identifié par commune et ventilé par secteur de garde par 
période de la journée (jour / soirée / nuit). 

Suivi SAMU

Suivi coordonnateur ambulancier

Suivi SIS

ARTICLE 11 : ASSURANCES

6 Code de la santé publique, article R. 6312-23-2.
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ARTICLE 12 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION

ARTICLE 13 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

ARTICLE 14 : LITIGES

Yan LE BRAS Fabien BONOMI Dominique LAIN
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ANNEXE 1

Fiche événement indésirable

o
o
o
o
o
o
o
o
o
o
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ANNEXE 2
Formulaire de déclaration des évènements indésirables graves associés à des soins

Prévu par l’article R. 1413-70 du code de santé publique et précisé par l’arrêté du 19 décembre 
2017 relatif au formulaire de déclaration d’un évènement indésirable grave associé à des soins 
et aux modalités de transmission à la Haute autorisé de santé.
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